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5. Mobilité internationale

Les systèmes d’enseignement supérieur et de recherche se
sont internationalisés au cours des dernières décennies. Cette
évolution peut être mesurée par la mobilité internationale
des étudiants (enseignement supérieur) et des titulaires de
doctorat (recherche). Au cours de leurs études et par la suite,
les titulaires de doctorat contribuent aux progrès de la recher-
che dans leur pays d’accueil. De retour chez eux, ils apportent
des compétences nouvelles et des liens avec les réseaux
scientifiques internationaux.

Les étudiants internationaux étudient en premier lieu les
sciences sociales, le commerce et le droit. Seuls la Suède, la
Finlande, l’Allemagne et les États-Unis attirent plus d’un tiers
d’étudiants internationaux grâce à leurs programmes de
science et d’ingénierie. Dans 16 économies sur 28, la part des
étudiants internationaux et étrangers inscrits en science
et en ingénierie dépasse celle des étudiants nationaux – une
tendance qui s’accentue encore au niveau doctoral.

La mobilité internationale concerne en moyenne 14 % environ
des titulaires de doctorat depuis dix ans. Si les États-Unis
restent la première destination, les flux intra-européens, en
particulier vers la France, l’Allemagne et le Royaume-Uni,
dominent en Europe. Le départ à l’étranger semble essentielle-
ment motivé par des raisons scientifiques ou professionnelles,
mais la décision de retourner dans son pays d’origine s’expli-
que davantage par des raisons personnelles et familiales.

Étudiants internationaux et étrangers, 2009
Par domaine d’études

Source : OCDE (2011), Regards sur l’éducation 2011 : Les indicateurs de
l’OCDE, Éditions OCDE, Paris. Voir notes de chapitre.
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Inconnu ou non précisé

Sciences sociales, commerce et droit

Lettres, sciences humaines, arts et éducation

Agriculture, santé, secteur social et services

Sciences

Ingénierie, production et construction

Tous les inscrits en sciences et ingénierie (y compris les étudiants nationaux)

Définitions

Les étudiants internationaux sont ceux qui partent à l’étran-
ger dans l’intention d’étudier. L’Institut de statistique de
l’UNESCO, l’OCDE et Eurostat définissent les étudiants
internationaux comme ceux qui ne sont pas ressortis-
sants du pays où ils étudient ou ceux dont la formation
antérieure s’est déroulée dans un autre pays. Lorsqu’on ne
dispose pas de données sur les étudiants internationaux,
on utilise celles sur les étudiants étrangers, qui sont définis
selon leur nationalité. Les domaines d’études correspon-
dent à ceux définis dans la classification internationale
type de l’éducation (CITE-97). Le titulaire d’un doctorat a
obtenu un diplôme de recherche avancé au niveau 6 de la
CITE-97. Sa mobilité internationale traduit le fait qu’il a
vécu depuis dans un pays autre que son pays de résidence
habituel pendant au moins trois mois, sauf si ce séjour
s’est fait dans le cadre de loisirs, de vacances, de visites
à des amis ou à des parents, des motifs de santé ou de
pèlerinage religieux.
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5. Mobilité internationale

Mobilité internationale des titulaires de doctorat, par dernière destination, 2009
Pourcentage des ressortissants titulaires d’un doctorat ayant séjourné à l’étranger au cours des dix dernières années

Source : OCDE, d’après la collecte de données OCDE//ISU/Eurostat sur les carrières des titulaires de doctorat (2010), juin 2011. Voir notes de chapitre.
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Mesurabilité

La mesure de la mobilité internationale pose un réel problème aux statisticiens, essentiellement parce qu’il est difficile de
suivre une cible mouvante. La mobilité internationale est souvent déterminée de manière approximative par des indicateurs
de volumes (par ex., résidents étrangers ou nés à l’étranger) et non de flux (déménagement à l’étranger). À cela s’ajoute la
difficulté de faire la distinction entre mobilité temporaire et migration. L’OCDE a fait des progrès notables ces dernières
années pour concevoir de meilleures statistiques sur la mobilité internationale et les migrations, notamment des étudiants
internationaux, en utilisant les résultats du programme mondial de recensements de 2000. Le projet sur les carrières des titu-
laires de doctorat (CTD) a permis de prendre en compte la mobilité de façon différente, en s’appuyant sur une nouvelle défi-
nition de la « mobilité internationale des titulaires de doctorat » et sur une série de questions relatives au pays d’origine, à la
liste des pays où le diplômé a étudié, travaillé ou mené des recherches, et les raisons de la mobilité.
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